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Gouvernement du Québec

Décret 576-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992, le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, dont au moins deux personnes exerçant une 
fonction de direction ou de gestion dans des organismes 
publics ou parapublics dans les secteurs de l’enseigne-
ment supérieur, de l’éducation, des affaires sociales et des 
affaires municipales;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 198-2012 du 
21 mars 2012, monsieur Hervé Pilon était nommé membre 
du conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE monsieur Hervé Pilon, directeur général, Cégep 
Montmorency, soit nommé de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique, à titre de personne exerçant une fonction de 
direction ou de gestion dans un organisme public ou 
parapublic dans les secteurs de l’enseignement supé-
rieur, de l’éducation, des affaires sociales et des affaires 
municipales, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63522

Gouvernement du Québec

Décret 577-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 675-2012 du 
27 juin 2012, monsieur Patrice LeBlanc était nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral 
a désigné monsieur Jean-Charles Perron;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE monsieur Jean-Charles Perron, professeur, Unité 
d’enseignement et de recherche en sciences de la santé, 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de per-
sonne désignée par le corps professoral de cette université, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Patrice LeBlanc.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63523
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